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Dans le champ très réglementé des relations sociales au sein de l’entreprise, la cohorte des
dispositions législatives et réglementaires se taille indiscutablement la part du lion. Le législa-
teur a toutefois affiché la volonté,depuis quelques années,de laisser auxpartenaires sociauxune
liberté d’aménagement de cet espace extrêmement normé au moyen de l’accord collectif. Mais
l’analyse des accords conclus ces dernières années révèle que cette faculté n’a été que peu
utilisée, l’explication tenant vraisemblablement au fait que cet espace de liberté est à la fois
restreint et sous contrôle.

1 - La loi plus que l’accord. – La liberté laissée par le législateur
aux partenaires sociaux de procéder par voie conventionnelle à des
aménagements de la norme légale applicable dans l’entreprise, hors
du champ déjà exploré de la mise en place du comité social et
économique 1, est-elle réellement utilisée ? Le doute est permis à la
lecturedeprèsde500accords collectifs concluspardes entreprisesdu
CAC 40, publiés entre janvier 2018 et juin 2019, sur des thèmes aussi
importants que le tempsde travail, la qualité de vie au travail, l’égalité
professionnelle hommes-femmes, le partage de la valeur ajoutée, la
santé et la sécurité, la rémunération, ou encore le droit à la décon-
nexion. Les aménagements conventionnels y sont extrêmement
rares. L’espace de liberté qui leur est consenti est peu exploré, y com-
pris par des entreprises d’une taille importante dotées de ressources
significatives et d’une organisation sophistiquée propices à la négo-
ciation d’accords qui ne se bornent pas à reprendre, à de faibles va-

riantes près, le texte de la norme légale supplétive. Le constat opéré à
l’issue de la revue de ces accords est celui d’une difficulté des parte-
naires sociaux à s’affranchir de cette norme de référence pour lui
substituer des aménagements réellement innovants, position qui
peut sans doute s’expliquer, dans certains cas, par un choix de
prudence 2. Il est vraisemblable que les PME demeurent encore plus
prudentes.

1. Droit et pratique du comité social et économique : LexisNexis, coll. Planète
Social, 2020.

2. Le rapport intermédiaire publié fin juillet 2020 par France Stratégie et
élaboré par le comité d’évaluation des ordonnances du 22 septembre 2017
relatives au dialogue social et aux relations de travail (V. JCP S 2020, act.
325) fait état d’une analyse (p. 52, encadré 9) qui semble conforter ce
constat. En effet, il y est indiqué, s’agissant d’une analyse menée par des
chercheurs de l’Université de Nancy sur un échantillon d’accords d’entre-
prise conclus dans la région Grand Est sur le thème du télétravail, que
malgré la grande diversité (en taille comme en secteur d’activité) des
entreprises concernées, le contenu de ces accords est très homogène et
largement déterminé par les obligations légales qui prévoient les points à
aborder dans un accord sur ce thème et qu’à la lecture de cet échantillon
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2 - Entrave ou liberté. – La négociation collective conduite dans
l’entreprise est trop entravée pour réellement se déployer (1). Aller
au-delà, en libérant pleinement la négociation collective, serait perti-
nent (2).

1. Une négociation collective entravée

3 - L’arc du possible. – À la norme légale, des aménagements
peuvent être enprincipe conventionnellement apportésdans le cadre
de l’entreprise en ce qui concerne les négociations obligatoires (A),
l’information et la consultation du CSE (B), l’organisation de la
CSSCT (C).

A. - L’aménagement conventionnel des négociations
obligatoires

4 - Desaménagementscontraints.–Desaménagementspeuvent
être conventionnellement apportés aux dispositions légales, réduites
au rang de normes supplétives, relatives à la fréquence (1°), l’objet
(2°) et lesmodalités des négociations (3°).

1° Fréquence des négociations

5 - Un espace de négociation. – La fréquence des négociations
obligatoirespeut,enapplicationdesarticlesL. 2242-1etL. 2242-2du
Code du travail, être portée à unmaximum de 4 ans. Sont concernés
lesdivers thèmesdenégociationobligatoire,à savoir la rémunération,
le tempsde travail, le partagede la valeur ajoutée, l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes, la qualité de vie au travail et la
gestion de l’emploi et des compétences. Il s’agit d’un véritable espace
de négociation puisque, à défaut d’être utilisé, trouvent application à
titre supplétif les délais plus courts suivants :
- 1 an pour la rémunération, le temps de travail et le partage de la

valeur ajoutée ;
- 1 an pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les

hommes et la qualité de vie au travail ;
- 3 ans pour la gestion des emplois et des compétences.
Si cet espace de négociation semble bien théorique s’agissant du

thèmede la rémunérationdans lamesureoùcedernier s’accommode
difficilement d’un temps long 3 et où une discussion annuelle sur ce
sujet est en pratique souvent nécessaire 4, la marge de négociation
paraîtplus réellepour les autres thèmes.Sonutilisationpourporter la
fréquence des négociations au-delà de celle légalement fixée permet
en effet d’éviter des négociations permanentes consommatrices de
temps et génératrices de coûts 5.

2° Objet des négociations

6 - Une marge de liberté. – Si, en l’absence d’accord, les disposi-
tions légales définissent précisément le contenu des négociations, les

partenaires sociaux disposent ici encore d’unemarge de liberté.Mais
comment, en pratique, ne pas traiter les thèmes légalement visés :
salaires effectifs, durée effective du temps de travail, intéressement,
participation et épargne salariale, suivi de la mise en œuvre des me-
sures visant à supprimer les écarts de rémunération et les différences
de déroulement de carrière entre les hommes et les femmes ?

3° Modalités des négociations

7 - Des précisions. – Des dispositions d’ordre public exigent de
traiter les questions inhérentes au calendrier et aux lieuxde réunions,
aux informationsquedoitdonner l’employeur et au suivides engage-
ments pris par les parties. Les trois premiers points, inhérents à toute
négociation collective, n’ont rien de nouveau, la seule innovation
résidant dans le suivi des engagements qui devient obligatoire. L’ar-
ticle L. 2242-11 du Code du travail se borne à décider que l’accord
« précise » ces différents points. Tous doivent donc être traités, seul
l’apport de précisions étant concédé aux partenaires sociaux. La li-
berté est ainsi strictement encadrée !

B. - L’aménagement conventionnel des consultations
du comité social et économique

8 - Un champ restreint. – Un aménagement conventionnel des
normes légales relatives aux consultations récurrentes (1°) et aux
consultations ponctuelles (2°) est concevable,même si le champ qui
lui est offert est relativement restreint.

1° Aménagement conventionnel des consultations
récurrentes

9 - Objet. – Les orientations stratégiques de l’entreprise, sa situa-
tion économique et financière, sa politique sociale, les conditions de
travail et l’emploi donnent lieu à des consultations récurrentes aux-
quelles il est possible d’apporter des aménagements par voie d’accord
collectif (a). Tel est également le cas en ce qui concerne cette source
majeure d’information du comité que constitue la base de données
économiques et sociales (b).

a) Aménagements relatifs aux consultations

10 - Champ de la négociation. – Le contenu, la périodicité et les
modalitésdesconsultationsrécurrentes,ainsique la listeet le contenu
des informations qui doivent être communiquées au comité peuvent
donner lieu à des aménagements. Ainsi, la périodicité des consulta-
tions qui est en principe d’un an (C. trav., art. L. 2312-22) peut être
conventionnellement portée à 3 ans (C. trav., art. L. 2312-19). De
manière générale, le champ ouvert à des aménagements convention-
nels paraît très large eu égard au nombre de dispositions à caractère
supplétif régissant ces consultations (onze articles au total) dont le
contenu très détaillé est précisé aux articles L. 2312-24 à L. 2312-34
du Code du travail. Ces dispositions reprenant, pour l’essentiel, le
textedenormesnaguère applicables–mais avecuncaractère impéra-
tif – au comité d’entreprise, les partenaires sociaux ont, pour l’heure,
eu des difficultés à s’en détacher alors même que certaines des règles
formulées mériteraient d’être adaptées aux spécificités de l’entre-
prise. Leur premier réflexe, semble-t-il, est de se soumettre à des dis-
positions supplétives qu’ils ont l’habitude d’appliquer. La pratique
pourrait cependantmontrer que certaines de ces règles ne présentent
pas d’intérêt dans l’entreprise et que le processus de consultation du
comité social et économique doit être modernisé. Sans doute faut-il
un peu de temps pour que l’espace laissé à la négociation soit réelle-
ment occupé.

11 - Niveaude la consultation.–Si l’employeurpeut conduire les
consultations sur les orientations stratégiques et la situation écono-
mique et financière au niveau de l’entreprise ou de l’établissement,
celle relative à la politique sociale doit être menée tant au niveau

d’accords, on décèle peu de créativité ou d’innovation dans la rédaction de
ces textes.

3. Le délai de 4 ans qu’autorisent les textes est généralement trop long en
matière de négociation sur les rémunérations en raison tant des attentes du
personnel de l’entreprise que des possibles aléas susceptibles de survenir
dans la situation économique de l’entreprise sur une telle durée. Même en
période de basse inflation, un délai maximumde 2 ou 3 ans s’avère être plus
adapté pour les négociateurs.

4. L’accord de groupe Airbus conclu le 12 octobre 2018 est symptomatique de
la difficulté à retenir une périodicité pluriannuelle s’agissant de la négocia-
tion relative à la politique salariale, les parties à l’accord précisant en la
matière leur volonté de rester sur une négociation annuelle.

5. L’accord Airbus du 12 octobre 2018 a opté, en matière de durée du travail,
pour le maximum de 4 ans. Le thème du temps de travail, comme celui des
classifications, est celui sur lequel les désaccords déclarés dans le cadre de
négociations sont proportionnellement les plus nombreux. Ce thème étant
souvent associé à celui des salaires et du partage de la valeur ajoutée, il est
difficile d’obtenir qu’il ne soit pas traité tous les ans.
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central que dans les établissements lorsque doivent être prises des
mesures d’adaptation tenant compte de leurs spécificités. En ce qui
concerne le niveau de consultation, la liberté de choix est largement
théorique.Mêmesi cesdispositionsn’ontqu’uncaractère supplétif, il
n’est guère envisageable,enpratique,de s’en écarter.Le seul espacede
liberté réellement utile laissé aux partenaires sociaux concerne la si-
tuation dans laquelle l’entreprise est incluse dans un groupe. Il peut
eneffet êtredécidéparvoied’accorddegroupeque laconsultationsur
les orientations stratégiques est effectuée au niveau du comité de
groupe, lequel est effectivement le lieuutilepourunteldébat (C. trav.,

art. L. 2312-20).

12 - Délai d’expression des avis. – Selon l’article L. 2312-15 du
Code du travail, dont les dispositions sont impératives, le comité so-
cial et économique doit disposer d’un « délai d’examen suffisant ».
Sous cette réserve, l’article L. 2312-16offre auxpartenaires sociaux la
faculté de s’écarter des délais fixés à titre supplétif, à savoir 1mois en
règle générale,2mois en cas d’interventiond’un expert,3mois en cas
d’interventiond’uneouplusieurs expertises lorsque sont consultés le
comité social et économique central et un ou plusieurs comités so-
ciaux et économiques d’établissement (C. trav., art. R. 2312-6).

Cet espace offert à la négociation pourrait être intéressant, tant la
question du délai d’expression des avis est importante dans le fonc-
tionnement de l’entreprise et celle de leur détermination souvent
source d’incertitude selon la nature de la consultation. Il semble ce-
pendant d’utilisation délicate. S’il est en pratique facile à utiliser lors-
qu’il s’agit d’accroître les délais légalement fixés, il ne l’est guère, en
revanche, pour les réduire.Au-delà des seuls blocages pratiques liés à
pareille réduction,pèse le risque que des délais plus brefs soient jugés
insuffisants dans le cadre d’un éventuel contentieux, avec de lourdes
conséquences pour l’entreprise, à commencer par la nécessité de re-
prendre intégralement le processus de consultation.

13 - Avis unique. – Il est possible de prévoir par accord l’expres-
sion par le comité social et économique d’un avis portant sur tout ou
partie des thèmes donnant lieu à consultation récurrente.

14 - Une illustration : l’accord Airbus du 12 octobre 2018. –

L’accord conclupar le groupeAirbus le 12 octobre2018 stipuleque la
consultation sur les orientations stratégiques interviendra tous les 3
ans, au cours du premier trimestre, mais impose une information
annuelle du comité de groupe sur lesdites orientations ainsi qu’une
information annuelle des comités sociaux et économiques centraux,
d’entreprise et d’établissement sur les conséquences de ces orienta-
tionspourchacunedes entités composant le groupe.Seul le comitéde
groupe est consulté sur les orientations stratégiques, approche prag-
matique dans la mesure où la consultation va ainsi se faire au niveau
organisationnel où de telles orientations sont effectivement définies.
Toutefois, les comités sociaux et économiques centraux et d’entre-
prise doivent être consultés sur les conséquences de ces orientations
stratégiques au niveau de chacune des entreprises du groupe, ce qui
peut se révélerdélicat enpratique,sauf à considérerquene sont visées
là que celles des conséquences qui n’étaient pas prévisibles au mo-
ment de la consultation du comité de groupe.

L’accordprécise ceque les parties entendentparorientations stra-
tégiques et les modalités d’organisation de la procédure d’informa-
tion et de consultation : délai de transmission des informations
nécessaires, délai de tenue des réunions, mode de transmission des
informations, éventuelle implication de certaines commissions,
éventuel recours à une expertise.

L’accordn’a, en revanche,procédé à aucun aménagement des dis-
positions concernant les consultations relatives à la situation écono-
mique et financière de l’entreprise, à sa politique sociale, aux
conditions de travail et à l’emploi. Il règle néanmoins utilement des
questions de calendrier, de nature des informations transmises, de
déroulé du processus et demodalités de recours à une expertise.

b) Aménagements relatifs à la base de données économiques et
sociales

15 - Un impératif à vaste champ. – En ce qui concerne la base de
données économiques et sociales, la place laissée à la négociation est
mince. L’article L. 2312-18 du Code du travail détermine son
contenu de manière impérative : elle doit rassembler l’ensemble des
informations nécessaires aux consultations et informations récur-
rentes que l’employeur est tenudemettre à la dispositionduCSE, tels
les indicateurs relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes,notamment sur les écarts de rémunération, et lamétho-
dologie devant conduire à la suppression des écarts.

Lorsque le législateur définit le champ de la négociation, il com-
mencepar imposerque l’accord traitede l’organisation,de l’architec-
ture et du contenu de la BDES ainsi que des modalités de son
fonctionnement : droits d’accès, niveau demise en place dans les en-
treprises comportant des établissements distincts, support, modali-
tés d’utilisation, etc.

La définition de son contenu est extrêmement contrainte puisque
doivent, en tout état de cause, être intégrées les données relatives à
l’investissement social, l’investissementmatériel et immatériel, l’éga-
lité professionnelle entre les femmes et les hommes au seinde l’entre-
prise, les fonds propres, l’endettement, l’ensemble des éléments de la
rémunération des salariés et des dirigeants, les activités sociales et
culturelles, la rémunérationdes financeurs, les flux financiers à desti-
nation de l’entreprise.

La négociation ne peut qu’aller au-delà. La liberté abandonnée
aux partenaires sociaux n’est qu’une liberté en trompe l’œil.

2° Aménagement conventionnel des consultations
ponctuelles

16 - Domaine. – Il s’agit tout d’abord des nombreuses consulta-
tions prévues à l’article L. 2312-8 du Code du travail, à savoir les
consultations relatives aux questions intéressant l’organisation, la
gestion et la marche générale de l’entreprise 6. Mais relèvent par
ailleurs légalement des consultations ponctuelles la mise en œuvre
des moyens de contrôle de l’activité des salariés, les restructurations
et compressions des effectifs, les licenciements collectifs pour motif
économique, les opérations de concentration, les offres publiques
d’acquisition, les procédures de sauvegarde, de redressement et de
liquidation judiciaire (C. trav., art. L. 2312-37).

17 - Négociation relative au contenu des consultations. – L’ar-
ticle L. 2312-55duCodedu travail ouvreunespacedenégociation en
ce qui concerne le contenu des consultations ponctuelles et les infor-
mations qui les accompagnent. La marge de négociation est cepen-
dant extrêmement variable selon le thème abordé. Ainsi est-il
difficilement envisageable qu’unaccord traite,alors qu’ils ne sontpas
encore connus, des moyens de contrôle de l’activité des salariés. Les
marges de négociation sont également extrêmement réduites en ce
qui concerne :

- les licenciements collectifs pour motif économique, pour les-
quels l’article L. 2312-40 duCode du travail renvoie aux règles impé-
ratives qui les régissent ;

6. Sont visées notamment les mesures de nature à affecter le volume ou la
structure des effectifs, la modification de l’organisation économique ou
juridique de l’entreprise, lesmesures concernant les conditions d’emploi, de
travail, notamment la durée du travail, la formation professionnelle,
l’introduction de nouvelles technologies ainsi que tout aménagement
important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions
de travail, et les mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le
maintien au travail des accidentés du travail, des invalides de guerre, des
invalides civils, des personnes atteintes demaladies chroniques évolutives et
des travailleurs handicapés, notamment sur l’aménagement des postes de
travail (C. trav., art. L. 2312-8).
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- les opérations de concentration, le comité social et économique
n’étant réuni qu’après la notification du projet de concentration,
donc en un temps où la décision de concentration a déjà été prise ; la
réunion du comité n’est qu’une réunion d’information sur une opé-
ration dont il n’a pas pu débattre en amont ;
- les offres publiques d’acquisition, lesquelles sont soumises à des

normes légales exclusives de toute adaptation conventionnelle (C.
trav., art. L. 2312-42 à L. 2312-52).
L’espace de négociation ouvert à propos des procédures de sauve-

garde, de redressement et de liquidation judiciaire, relatif aux infor-
mations à communiquer au comité social et économique, est
largement théorique. Les négociateurs d’un accord relatif au fonc-
tionnement du CSE n’ont pas à l’esprit la question d’une éventuelle
« faillite » de l’entreprise. La marge de négociation est-elle plus im-
portante–et effective–encequi concerne le thèmede la compression
des effectifs ? Elle ne l’est assurément pas lorsque l’opération entre
dans le champ du droit du licenciement collectif pour motif écono-
mique.Un espace de négociation n’est réellement ouvert que dans le
cas contraire...ce qui est peu fréquent.

18 - Négociation relative auxmodalités de consultation.–L’ar-
ticleL. 2312-55,2°duCodedu travail ouvreunespacedenégociation
en ce qui concerne les modalités de consultation du comité social et
économique, notamment le nombre de réunions. Il s’ajoute à celui
relatif aux délais dans lesquels le comité social et économique doit
rendre les avis attendus de lui.

19 - Un investissement limité. – Les négociateurs des accords re-
latifs au fonctionnement du comité social et économique n’ont sou-
vent abordé, s’agissant des consultations ponctuelles, que les aspects
procéduraux (modalités d’organisation de la procédure de consulta-
tion, recours à l’expertise, etc.) ; ils n’ont que rarement traité deques-
tions de fond. L’explication du vide conventionnel relevé au sujet de
ces dernières tient généralement à leur caractère non prioritaire dans
un agenda social particulièrement chargé, à l’insécurité juridique
susceptible d’affecter les aménagements de fond, à la difficulté de
traiter dans un seul accord de situations très diverses, dont certaines
mal maîtrisées. Il pourrait néanmoins y avoir matière, dans certains
cas, à investir les rares espaces de liberté concédés par le législateur.
Ainsi en est-il de l’implication du CSE des sociétés filiales et du rôle
qui leur est dévolu enmatière de concentration, la nouvelle rédaction
duCode du travail, qui rangemaladroitement l’intervention duCSE
dans la rubriquedes« consultations »alorsquede touteévidence ilne
peut s’agir que d’une simple réunion d’information à l’initiative du
chef d’entreprise de la société filiale, étant totalement ambigüe à ce
sujet. Un accord collectif pourrait sur ce point apporter d’utiles pré-
cisions.

C. - L’aménagement conventionnel des commissions
santé, sécurité et conditions de travail

20 - Un vaste champ. – Cet aménagement se distingue radicale-
mentdesprécédents.Qu’il s’agissede lamiseenplaceoudufonction-
nement des commissions santé, sécurité et conditions de travail
constituées au sein des comités sociaux et économiques, un champ
relativement vaste est offert au jeu des aménagements convention-
nels, qui n’est limité que par des dispositions d’ordre public centrées
sur l’essentiel. L’espace de l’ordre public pour les commissions santé,
sécurité et conditions de travail est celui qui s’impose pour toute
institution représentative du personnel puisque s’y trouve l’obliga-
tiond’instituercescommissions, leursattributions, leurcomposition
et la formation de leurs membres (C. trav., art. L. 2315-36 à L. 2315-
40). S’il s’agit du même ordre public absolu que celui prévu pour le
comité social et économique, pour lequel l’ordre public absolu ne
cède que pour les consultations et informations pouvant faire l’objet
d’une négociation collective, l’espace de négociation est cependant
bien plus vaste que pour ce comité. Il inclut en effet le périmètre et les

modalitésdemise enplacedesCSSCTainsi que leurnombre (C. trav.,

art. L. 2315-41 à L. 2315-43). Les dispositions supplétives couvrant
cet espace n’étouffent pas la négociation car elles ne précisent pas ou
ne précisent que très peu les solutions à apporter sur chacun de ces
sujets.Des réponsespeuvent être apportéespar le règlement intérieur
du comité social et économique (modalités de mise en place des
CSSCT),alorsque l’employeurpeut fixer lenombreet lepérimètrede
ces commissions (C. trav., art. L. 2315-44). Cette articulation pour-
rait être prémonitoire. Pour lesmatières laissées à la négociation col-
lective, il n’existe en effet aucun ordre public. La négociation est alors
entièrement libre. Le législateur a, ici, fait confiance aux partenaires
sociaux.
Au total, en dehors desCSSCT,onobserve que l’espace de la négo-

ciation est étroitement comprimé entre un ordre public envahissant
et des dispositions supplétives souvent très denses et détaillées. Or,
l’effet des dispositions supplétives ne doit pas être sous-estimé.

21 - En bref. – Le législateur, au cours des dernières années, a en-
tendudistingueruncorpsdenormesd’ordrepublic des autres dispo-
sitions dotées d’un caractère supplétif. Ce caractère ne les empêche
pasdepeser fortement sur le coursdesnégociations, lesorganisations
syndicales étant assuréesde leur applicationen l’absenced’accord.Ce
n’est souvent,enpratique,que s’il est avéré que certaines dispositions
légales ne répondent absolument pas aux spécificités de l’entreprise
qu’un accord a des chances d’être conclu. Laisser un champ impor-
tant à la négociation collective suppose de revoir en profondeur l’en-
semble des dispositions à caractère supplétif.

2. Une négociation collective libérée

22 - Une recherche d’efficacité. – La vie des entreprises ne se ré-
duit pas au jeudesnormes légales.Au-delàdes champsouverts par les
pouvoirs publics à la négociation collective, il advient que se déve-
loppent des processus parallèles de discussion et d’échange, parfois
accompagnés de la création de forums de discussion et d’échange,
voiredevéritables instances à fondement extrêmement variable :une
décision unilatérale de l’employeur, un accord avec la délégation du
personnel au CSE, un usage... Portant sur les années 2014-2016, une
étude de la DARES 7 souligne que « des échanges informels hors du
cadre des négociations collectives visant à la conclusion d’un accord
se déroulent dans 8 établissements sur 10 ». Les sujets les plus fré-
quemment abordés lors de ces échanges en 2016 furent le temps de
travail (dans 51 % des établissements), le « climat » des relations de
travail (dans 50 %d’entre eux) et les conditionsde travail (dans 49 %
d’entre eux), que les établissements soient ou non pourvus d’ins-
tancesde représentationdupersonnel et que s’y soientounondérou-
lées des négociations pendant la période analysée. À l’opposé, le
thème le moins abordé dans le cadre de ces échanges informels est
celui de la représentation des salariés dans l’entreprise. Pour aussi
informels qu’ils soient, ces échanges répondent généralement à un
besoindeproximitéentre lemanagementde l’entreprise et les salariés
en vuede traiter certains sujets hors de toute lourdeurprocédurale en
privilégiant le seul critère qui vaille : l’efficacité.

23 - Une prudence excessive. – Le champ des aménagements
conventionnels analysés est très restreintauregardde l’ensemblede la
réglementation relative à la négociation collective dans l’entreprise
ou au comité social et économique. S’agissant de la négociation col-
lective, les aménagements conventionnels ne sont prévus que pour la
négociation collective obligatoire et c’est parce que le législateur a
introduit une obligation de négocier qui n’est pas dans la nature de la
négociation collective qu’il a tenté ensuite d’assouplir cette dernière,
mais très à la marge. S’agissant des comités sociaux et économiques,

7. DARES Analyses 2019-011, 25 févr. 2019, La négociation collective d’entre-
prise entre 2014 et 2016 : quelles caractéristiques, quelles pratiques ?
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les aménagements ne sont envisagés que pour les consultations et
l’information de ces comités. Mais eux aussi sont marginaux alors
qu’il eût été normal que le législateur s’en remette à ceux auxquels
cette consultationet cette information sontdestinées. Ici aussi, il a fait
preuve d’une extrêmeprudence et ce n’est que pour lesCSSCTqu’il a
réellement laissé un champ libre à la négociation collective.Cet excès
de prudence constitue de toute évidence un frein à la négociation
d’aménagements et pose la question d’une confiance propice à une
négociation libérée.

24 - La nécessaire confiance. –Dans un océan d’ordre public, le
législateur a aménagéquelques îlots ouverts àunenégociation collec-
tive qu’il a fortement bridée.L’étudedes dispositions législatives des-
tinées à tracer les contours de ces îlots frappe par la méfiance du
législateurà l’égardde lanégociationcollectived’entreprise.Pourtant
les conditions de validité des accords collectifs conclus dans ce cadre
devraient exclure tout doute quant à la capacité des organisations

syndicales à s’exprimer au nomde la collectivité des salariés (C. trav.,

art. L. 2232-12). Leur faire confiance pour définir avec l’employeur
les règles d’organisation et de fonctionnement de l’entreprise dans le
respect d’unnoyaudur de règles d’ordre public d’une ampleur extrê-
mement limitée serait pour le moins pertinent. La confiance, tel est
sans doute le maître mot, celui dont dépend la qualité des rapports
noués entre l’ensemble des acteurs qui font, au quotidien, la vie et le
succès de l’entreprise, mais aussi celui qui permettra peut-être, un
jour, aux partenaires sociaux de forger eux-mêmes l’essentiel des
règles appelées à régir l’entité au sein de laquelle ils déploient leur
activité.

Mots-Clés : Conventions et accords collectifs - Négociation collective

Textes : C. trav., art. L. 2221-1 et s.

JurisClasseur : Travail Traité, fasc. 31–2 par Gérard Vachet
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